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Facture N° FC008951

DATE CLIENT PAGE

QUANTITE P.U.HT MONTANT HT TVA

www.arsa.frWeb :

SIRET : 341 859 429 00035
RCS : 341 859 429 Lyon

SASU au capital de 64 160 €

Commande client : CC026895 : cde re 116191 ref purs
DOSCARCOL 132 Dos carré collé PUR 1 211,56 211,56 20,00%

253,87 Virement bancaire1

CONDITIONS DE REGLEMENT

N° MONTANT MODE ECHEANCE

17/03/25

211,56

42,31

253,87
 0,00

211,56 20,00% 42,31

ACOMPTE
TOTAL TTC
TOTAL TVA

TOTAL BRUT H.T.BASES HT % TVA MT TVA

253,87 EURNet à payer :

24.01.03 - 17/02/2025 11:00:43 - (NF203) E 0350 8NsU  - Réf. Proforma : WSV_63370

IBAN : FR76 1680 7004 0000 2001 5337 570 Escompte : Néant

Virement bancaire à 30 jours net TVA sur encaissements

CONDITIONS DE VENTES : Nos marchandises sont livrables et payables à Rillieux la Pape. Pour toute contestation le tribunal de Lyon est seul compétent. Nos traites, acceptations de règlement ou autres ne constituent pas une
dérogation à cette clause attributive de juridiction. Lorsque nous travaillons à façon, nous sommes responsables uniquement du travail pour lequel nous sommes rémunérés. Les papiers, imprimés et marchandises façonnées ou
non, en dépôts dans nons ateliers, y restent aux risques et périls de leurs propriétaires et ne sont assurés contre aucun sinistre. En cas de retard de paiement, seront exigibles, conformément à l'article L441-6 du code du commerce,
une indemnité calculée sur la base de trois fois le taux de l'intérêt légal en vigueur, en sus de l'indemnité forfaitaire de 40€ (Art D441-5). Clauses de réserve de propriété : le vendeur conserve la propriété pleine et entière des
marchandises vendues jusqu'au paiement complet du prix, en application de la loi du 12 mai 1980.


